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Les timbres à 12 et 30 Frs 

« Roi Baudouin avec lunettes » 
Type Marchand 

mailto:lindekens.bogaerts@skynet.be
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Jean-Claude 

GUYAUX  

Francis  

KINARD  

Mark  

BOTTU 

Mireille  

LUTZ 

Alain 

PIPART 

     

 

 

 

Lucien 

JANSSENS 

Roger  

BAURAIN 

Charly  

BRUART 

Luc  

SELIS 

Jean-Louis 

DECHESNE 

     

 

 

 

éé 

Yves 

VERTOMMEN 

Hubert 

CAPRASSE 

Jacques  

PIROTTE 

Gerard  

LUDWIG 

Il reste encore des 

places, lancez-vous. 

Rejoignez-nous. 

 

     

 

Comité restreint 

 
 

 

Philippe LINDEKENS  

 
Thomas LINDEKENS 

 

Daniel GOFFIN 

 

Rédacteurs permanents 
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Tous les bulletins sont disponibles sur: all bulletins are available on: alle tijdschriften zijn 

beschikbaar op: www.philafrica.be/BELGOLATRES  
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Jean-Claude Guyaux 
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La genèse 

 

Les premiers timbres de la série « Baudouin avec lunettes » type Marchand (1953) furent émis le 10 

septembre 1953 sous la forme de trois valeurs : 1,50 F gris clair, 2 F rose carminé et 4 F bleu clair. Le 

timbre à 30 F sera émis le 11 décembre 1958 et celui à 12 F le 7 juin 1966. 

 

Ils sont émis en héliogravure, feuille de 50 timbres, au format 24 ½ x 21 mm, dentelure 11 ½. 

 

 
La photo originale retouchée et définitive 

 

Côest une photo r®alis®e par Robert Marchand et choisie par le souverain qui a ®t® remise aux Ets. Malvaux 

en vue de la réalisation de la maquette définitive. 

 

Cette belle photo du roi a été retouchée par Malvaux à plusieurs endroits : 

- le haut des cheveux, 

- la paupière supérieure droite (gauche pour lôobservateur) 

- les deux épaulettes 

- la veste à plusieurs endroits 

- la cravate 

- le grand cordon qui a été complètement estompé 

Les timbres  
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La maquette originale de Malvaux 

 

Document Malvaux : La maquette définitive avec la photo retouch®e dans lôencadrement de la maquette. 

 

La photo originale retouchée est placée sous un encadrement en carton très épais, découpé de sorte que 

seule la partie de lôeffigie royale qui sera la base du timbre est visible dans une fen°tre. 

 

Les dimensions de cette fenêtre sont étudiées avec une très grande précision en fonction des dimensions 

du futur timbre. 

En effet, sur lôencadrement lôon observe : 

- Quatre lignes de rep®rage, ¨ lôencre : en haut, en bas, à gauche et à droite. 

- Des très fines lignes au crayon qui déterminent les dimensions dans lesquelles la fenêtre doit être 

découpée. Le chiffre au crayon « 133,8 », le long du bord droit, correspond exactement à la 

hauteur de la partie visible de la photo retouchée. 

- En bas à droite, des chiffres au crayon : « 21 x 24,5 » (= les dimensions du futur timbre) et « 24,3 

x 28,07 ». 

 

La pièce fondamentale de la maquette est évidemment la photo définitive retouchée. 

 

Cette maquette a ®t® pr®sent®e ¨ lôAdministration des Postes et accept®e par celle-ci. 

Sur la photo, sous lôencadrement en carton est fix® un chiffre de la valeur, dans ce cas 3,50 F. En pratique, 

cette maquette avec la photo définitive du souverain, recouverte par un film transparent sur lequel sont 

collés les différents « flaps », dessinés par Malvaux, avec les légendes « BELGIQUE / BELGIË » et les 

chiffres de la valeur aux endroits propos®s par Malvaux, est pr®sent®e pour accord ¨ lôAdministration. 

 

Apr¯s accord, pour ce qui concerne lôaspect des l®gendes et des chiffres de la valeur et leur 

positionnement dans le timbre, cette maquette servira à réaliser les films au format souhaité qui 

permettront la r®alisation des cylindres pour lôimpression en h®liogravure. Lôavantage des chiffres de la 

valeur sous la forme de « flaps » est que cela permet de réaliser facilement les différentes valeurs des 

timbres : on garde la m°me photo de la maquette d®finitive sur laquelle on appose, ¨ lôendroit ad®quat, le 

chiffre de la valeur désirée ! 
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Quelques renseignements techniques 

 

Lôh®liogravure est une gravure en creux par un proc®d® photochimique. 

 

Lôoriginal, ®tabli huit ou neuf fois plus grand que sa r®duction d®finitive, est photographi® aux 

dimensions requises du timbre. Le cliché négatif en résultant est, après retouche et mis au point, reproduit 

et répété en positif sur une plaque photographique grand format autant de fois quôil faut de timbres sur 

une feuille simple. Cette répétition positive se fait à des intervalles rigoureusement exacts et conformes à 

la perforation finale. 

 

La gravure proprement dite, côest-à-dire lôobtention des creux ou cuvettes se fait au perchlorure de fer 

dans diff®rentes solutions de concentrations diverses permettant ¨ lôop®rateur de r®gler la profondeur et la 

valeur de gravure en fonction de lôoriginal. 

 

Côest dans ces cuvettes, dont lôensemble constitue lôimage, quôest d®pos®e lôencre fluide et tr¯s volatile 

requise dans ce proc®d® dôh®liogravure. 

 

 
Lô®tiquette des Ets. Malvaux au dos de la maquette 

 

Au dos du carton sur lequel la photo a été collée se trouve une grande étiquette des Ets. Jean Malvaux, 

preuve irr®futable de lôauthenticit® de la maquette. 

 

Cette maquette originale de Malvaux est une pi¯ce fondamentale et unique dôune grande 

importance dans la gen¯se des timbres de Belgique puisquôelle est ¨ lôorigine dôune des plus 

importantes séries du 20e siècle. Un joyau de la philatélie belge ! 

 

 

La trame classique à une seule couleur 

 

Avec la trame classique, les petits points restent toujours à la même distance les uns des autres, seule 

varie lôamplitude des points, côest-à-dire leur taille. 

Aux endroits où les points sont plus gros, la couleur sera plus marquée. 

 

ê lôinverse, la diminution de la taille des points générera une couleur plus nuanc®e. Nôoublions pas que la 

taille des points est de lôordre du micron ; lôîil nu ne percevra donc que la nuance de couleur. 

 

Deux trames seront appliqu®es lors de la confection, pour la valeur ¨ 30 F ®mise de 1958 ¨ 1972 côest une 

trame de 80 qui sera utilisée. Par contre pour la valeur de 12 F émise de 1966 à 1972 côest la trame de 70 

que lôon utilisera. 
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Feuilles : trois types de 50 timbres ont été imprimés 
 

Le premier type, en 1958 et se distincte par le N° de planche au-dessus du 5e timbre. Le numéro de la 

feuille se trouve dans la marge de gauche. 
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Le second type, apparait en 1958 et ce jusquôen 1972 pour le timbre de 30 F. 

 

Le N° de planche se trouve au-dessus du 5e timbre, la date dôimpression se trouve ¨ gauche du premier 

timbre et le numéro de la feuille suit la date vers la droite. 
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Le troisième type, de 1966 à 1972, est similaire au précédent, mais il se distingue par la numérotation des 

lignes horizontales de 1 à 5 dans la marge de droite et le N° de planche se trouve au-dessus du 6e timbre. 

 

 
 

 
 

Imprimé en héliogravure                 
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Les numéros de planche et coins datés. 

 

Les feuilles de timbre ont ®t® imprim®es sur les presses Wifag 1 et 2 ¨ lôaide dôun cylindre de 4 planches 

numérotées de 1 à 4. 

Comme nous lôavons vu dans les feuilles, les num®ros se situent au-dessus du 5è ou 6è timbre de la 

première ligne. 

 

Il y a 1 cylindre pour le papier blanc et pour le papier phosphorescent. 

 

Il est important de savoir que lô®tude des cylindres et des trames utilis®es pour lôimpression de lôensemble 

des valeurs de cette série, provient du travail réalisé par Gaston Wuyts. 

 

Actuellement, il est impensable et surtout fastidieux dô®tudier toutes les valeurs du ç Baudouin lunettes » 

ou type Marchand.   

Nous avons opt® pour lô®tude des valeurs de 12 et 30 frs, parues le 7 juin 1966 pour le 12 Frs et 

référenciées 1371 dans le catalogue officiel de timbres-poste de Belgique et le 11 décembre 1958 pour le 

30 frs sous la référence 1074 dans le même catalogue. 
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12 Frs   N° 1371 

Trame de 70 

30 Frs   N° 1074 

Trame de 80 

Papier terne Papier phospho Papier terne Papier phospho 

7.VI.66 23.II.66 11.XII.58 27.IV.67 

8.VI.66 25.II.66 2.XII.59 21.VIII.69 

 28.II.66 12.XII.60 6.XI.70 

 26.IV.67 4.VIII.61  9.XI.70 

 7.VII.69 8.XI.61. 14.X.71 

 5.XI.70 14.V.62 30.V.72 

 6.XI.70 14.I.63 31.V.72 

 6.XII.71 15.I.63 1.VI.72 

 20.VII.72 22.III.65  

 24.VII.72 11.II.66  

  17.VIII.66  

 

 

 
1ère date papier terne 

 

 

      
1ère et dernière date papier phosphorescent 

 

 

Mais aussi pour le 12 Frs : 

       
8.VI.66                   25.II.66                          28.II.66 
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26.IV.67                  7.VII.69                          5.XI.70 

      
6.XI.70                         6.XII.71                          20.VII.72 

 

Pour le 30 Frs 

    
2ème et dernière date papier terne 

 

    
1ère et dernière date papier phosphorescent 

Mais aussi pour le 30 Frs : 

     
2.XII.59                  8.XI.61         14.V.62 
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21.VIII.69               14.X.71   31.V.72 

 

 

Variétés et curiosités rencontrées sur les deux timbres :  
 

 
Courbe du « 2 » prolongée (planche 1, timbre 2) 

 

 
Tache dans le B de Belgïe (planche 4, timbre 16) 

 

 
Coquilles blanches en divers endroits 
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Barre du « Q » plus grande       Point au-dessus du B 

 

  
 

Tâche près du F                  Tâche au-dessus du I 

 

  
 

Tâche rouge sur le col       Epine sur la joue droite 

 

  
ï   E = B Russe « Ả »       -     Fil flottant à droite 
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Le timbre ¨ 12 Frs est susceptible dô°tre utilis® dans les cas suivants :  
 

 Papier terne 07.06.1966  Papier phosphorescent 25.02.1966 

 

Mandat international de 1600,1 à 1700Fr 25.02.1966 au 28.02.1966 

Taxe dôexpr¯s 01.03.1966  14.11.1969 

Colis postaux : frais accessoires 01.03.1966  14.11.1969 

Petit paquet international taxe minimum 01.03.1966  31.05.1972 

Mandat international de 1000,1 à 1200Fr 01.03.1966  31.05.1972 

Papier dôaffaire de 500,1 ¨ 2 kg 15.01.1967  14.11.1969 

Colis postaux : absence de CCP 01.01.1971  11.12.1975 

Lettre ordinaire de 50,1 à 100 gr 01.06.1972  30.09.1973 

Cartes-récépissés, par titre 15.12.1974  14.01.1981 

Lettre normalisée 01.02.1984  28.02.1986 

Carte postale & illustrée 16.01.1985  28.02.1986 
 

Le timbre ¨ 30 Frs est susceptible dô°tre utilis® dans les cas suivants :  
 

Papier terne 11.12.1958  Papier phosphorescent 27.04.1967 

 

Taxe de procuration 11.12.1958 au 31.05.1972 

Lettre ordinaire de 500,1 à 1 kg 01.03.1966  14.11.1969 

Imprimé international de 500,1 à 1 kg 01.06.1972  30.09.1973 

Taxe dôexpr¯s 15.12.1974  30.11.1977 

Droit fixe de recommandation 01.12.1977  31.01.1980 

Lettre de 100,1 à 250 gr 01.12.1977   31.01.1980 

Lettre internationale de 50,1 à 100 gr 15.04.1982  31.01.1984 

Lettre de 50,1 à 100 gr 01.02.1984  28.02.1986 
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SERVICE INTERIEUR  
 

 
Lettre expédiée de Liège le 16 aout 1972 vers Bruxelles. 

Tarif envoi de 50,1 à 100 gr du 01-06-1972 au 30-09-1973. 

 

 

 

 
Lettre expédiée de Hautfays (Province de Luxembourg) le 2 février 1984 pour Bruxelles. 

Tarif en envoi normalis® jusquô¨ 50 gr du 01-2-1984 au 15-01-1985. 

Documents affranchis avec le 12 Frs 
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Lettre expédiée de Court-St-Etienne (Province du Brabant wallon) le 25 février 1980 pour Overijse. 

Tarif en envoi non normalis® jusquô¨ 50 gr du 01-2-1980 au 14-04-1982. 

Utilisation dôun timbre ¨ 6 et 12 frs de la s®rie ç Baudouin lunettes ». 

 

Carte postale 

expédiée de De 

Panne (Province 

de Flandre 

Occidentale) 

pour Jodoigne 

(Brabant 

wallon). Date 

illisible. A partir 

du 16/1/1985, la 

carte postale 

prendra le tarif 

de la lettre 

ordinaire. 

 

Tarif en envoi 

normalisé 

jusquô¨ 50 gr du 

01-1-1997 au 

31-12-2001. 

 

 

Utilisation dôun timbre ¨ 5 et 12 frs de la s®rie ç Baudouin lunettes ». 

 

Le 01.01.2002, le pays adopte la monnaie en Euros et le tarif est le m°me et devient 0.42 ú. 
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Carte de service expédiée du bureau de Bruxelles 2 le 3 janvier 1975 vers Bertem (Leuven) en vue de 

r®clamer une taxe de 12 frs insuffisamment appliqu®e par le bureau sur un envoi vers lô®tranger. 

Le bureau de Bertem a appliqué la taxe le 8 janvier et réexpédié la carte vers Bruxelles. 

 

 

Carte de service 

expédiée du bureau 

de Geel 1 (Province 

dôAnvers) le 30 

juillet 1974 vers 

Kuringen (Hasselt) 

en vue de réclamer 

une taxe de 14 frs 

insuffisamment 

appliquée par le 

bureau sur un envoi 

vers lô®tranger. 

 

 

 

 

Le bureau de Kermt 

(Limbourg) a 

appliqué la taxe le 

1er aout et réexpédié 

la carte vers Geel. 
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Carte de 

membres 

présentée à 

lôencaissement 

par un facteur 

en tournée à 

Antheit 

(Province de 

Liège) le 22 

mars 1975. 

 

Tarif des 

mandats 

postaux pour 

une émission 

par titre pour la 

période du 

15.12.1974 au 

30-11-1977. 

 

Utilisation dôun 

timbre « Lion 

héraldique » de 

3 frs plus un timbre de 12 frs « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte-récépissé émise à Aalst (Province de Flandre Orientale) le 11 janvier 1975 pour la localité. 
Tarif du 15.12.1974 au 14.01.1981 est de 12 frs par titre. 
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Carte-récépissé 

émise à Bruxelles 

40 le 10 janvier 

1973 pour Yves 

Gomezée 

(Province de 

Namur). 

Tarif du 

01.12.1958 au 

30.09.1973 est de 

4,50 frs jusquô¨ 

1.000 frs et dô1 fr 

par 2.000 frs ou 

fraction de 2.000 

frs en +. 

 

Dans le cas présent 

pour 21.716 frs, 

4.50 jusquô¨ 1000 

frs + (22 : 2) = 

15,50 frs. 

 

Utilisation dôun timbre ¨ 3,50 et ¨ 12 frs ç Baudouin lunettes ». 

 

Annulation ¨ la roulette car le d®biteur est absent et lôencaissement nôa pas eu lieu. Cachet impay®. 

 

 

Carte-récépissé 

émise à Bruxelles 

40 le 6 septembre 

1973 pour 

Walcourt 

(Province de 

Namur). 

Tarif du 

01.12.1958 au 

30.09.1973 est de 

4,50 frs jusquô¨ 

1.000 frs et dô1 fr 

par 2.000 frs ou 

fraction de 2.000 

frs en +. 

 

Dans le cas présent 

pour 23.257 frs, 

4.50 jusquô¨ 1000 

frs + (24 : 2) = 

16,50 frs. 

 
Utilisation dôun timbre ¨ 4,50 et ¨ 12 frs ç Baudouin lunettes ». 

 

Annulation ¨ la roulette car le d®biteur est absent et lôencaissement nôa pas eu lieu. Cachet impay®. 
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Carte-récépissé 

émise à Bruxelles 

1 le 29 mai 1967 

pour la localité. 

 

Tarif du 

01.12.1958 au 

30.09.1973 est de 

4,50 frs jusquô¨ 

1.000 frs et dôun 

fr par 2.000 frs ou 

fraction de 2.000 

frs en +. 

 

Dans le cas 

présent pour 

53.222 frs, 4.50 

jusquô¨ 1000 frs + 

(54 : 2) = 31,50 

frs. 

 

Utilisation dôun timbre ç Lion héraldique » de 50 c plus un timbre de 7 frs et deux à 12 frs « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

 

Mandat postal de 

Rochefort 

(Province de 

Namur) le 14 

janvier 1970 pour 

Wancennes 

(Province de 

Namur). 

 

Tarif du 1-10-1957 

au 31-05-1972 est 

de 8 frs jusquô¨ 

1.000 frs plus 1 fr 

par 2.000 ou 

fraction de 2.000 

frs en plus. Dans le 

cas présent pour 

8.000 frs : 8 frs + 4 

= 12 frs. 
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Protêt présenté à Leuze-

Longchamps (Province de 

Namur), le 24 février 

1970. 

 

Taxe postale : du 20-03-

1964 au 17-08-1970 : de 

5.000 à 10.000 frs = 62 frs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protêt présenté à Temploux 

(Province de Namur), le 27 

février 1969. 

 

Taxe postale : du 20-03-

1964 au 17-08-1970 : de 

10.000 à 50.000 frs = 74 frs 
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Colis postal expédié 

de St-Josse-ten-

Noode (Bruxelles) 

vers Rochefort 

(Province de 

Namur), le 2 aout 

1969. 

 

Tarif du 12-06-1967 

au 20-10-1970. Taxe 

principale pour un 

colis entre 3 et 5 

Kg. : 40 frs 

Frais accessoires : 

« contre 

remboursement » du 

01-07-1952 au 31-

12-1970 : de 901 à 

1000 frs taxe de 12 

frs. 

 

Utilisation dôun 

timbre colis postaux 

à 40 frs « Gare 

dôArlon » plus un timbre de 12 frs « Baudouin lunettes ». 

 

 

Colis postal expédié 

de Strombeek-Bever 

(Province du 

Brabant flamand) 

vers Lier (Province 

dôAnvers), le 17 

novembre 1969. 

 

Tarif du 12-06-1967 

au 20-10-1970. Taxe 

principale pour un 

colis entre 1 et 3 

Kg. : 35 frs. 

 

Frais accessoires : 

« contre 

remboursement » du 

01-07-1952 au 31-

12-1970 : de 2601 à 

3000 frs taxe de 

16,50 frs, le postier 

nôa pas arrondi au fr 
suppérieur. 

 

Utilisation dôun 

timbre colis postaux à 35 frs « Gare dôArlon » plus un timbre à 4,50 et 12 frs « Baudouin lunettes ». 
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Colis postal expédié de 

Strombeek-Bever 

(Province du Brabant 

flamand) vers Barvaux-

s/Ourthe (Province de 

Luxembourg), le 22 

octobre 1970. 

 

Tarif du 21-10-1970 au 

31-12-1970. Taxe 

principale pour un colis 

entre 0 et 1 Kg. : 37 frs. 

Frais accessoires : 

« contre 

remboursement » du 

01-07-1952 au 31-12-

1970 : moins de 100 frs 

taxe de 5 frs. 

 

Utilisation dôun timbre 

colis postaux à 25 frs 

« Gare dôArlon » plus 

un timbre de 12 frs 

« Baudouin lunettes » pour la taxe principale et un timbre à 2 frs de la série « Pour le tourisme » et un 

timbre à 3 frs « Baudouin lunettes » pour les frais accessoires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Colis postal entre 1 et 3 kg en bar¯me III exp®di® dôAntwerpen vers Ladeuze (Province de Hainaut), le 26 
janvier 1972. Tarif de 59 frs. 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste dôAntwerpen ne poss¯de pas encore les 

nouvelles valeurs de colis postaux ¨ 59 frs dôo½ affranchissement mixte avec un timbre ¨ 12 frs 

« Baudouin lunettes ». 
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Colis postal de 2 kg 

expédié de Bohan 

(Province de Namur) 

vers Houyet (Province 

de Namur), le 26 

novembre 1970.  

 

Tarif de 48 frs. 

Au vu de ce document, 

il faut en déduire que le 

bureau de poste de 

Bohan ne possède pas 

encore les nouvelles 

valeurs de colis postaux 

¨ 48 frs dôo½ 

affranchissement mixte 

avec un timbre à 1 fr 

« Lion Héraldique » et 

un timbre à 12 frs 

« Baudouin lunettes ». 

 

Bureau dôacceptation : 

Bohan (Poste), centre 

routier d'expédition Libramont. Groupe de destination Namur (lotissement 6), centre routier de 

destination et de distribution Marloie (lotissement 62) (remise à domicile par camionnage). 

 

Colis postal expédié de 

Dinant (Province de 

Namur) vers Bertrix 

(Province de 

Luxembourg), le 14 

juillet 1967. 

 

Tarif du 12-06-1967 au 

20-10-1970. Taxe 

principale pour un 

colis entre 0 et 1 Kg. : 

25 frs.  

 

Frais accessoires : 19 

frs + « contre 

remboursement » du 

01-07-1952 au 31-12-

1970 : jusque 1000 

frs : 12 frs  + 25 c par 

100 frs en plus = 14 

frs. 

 

 
« Absence de C.C.P. » du 15-04-1961 au 31-12-1970 : 5 frs. 

 

Utilisation dôun timbre colis postaux ¨ 25 frs ç Gare dôArlon è plus un timbre ¨ 7 et 12 frs ç Baudouin 

lunettes ». 


